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Plusieurs dispositions législatives ou réglementaires organisentles relations susceptibles
de s’établir entre l’autorité judiciaire et lesjuridictions financières.

- Si, à l’occasionde ses contrôles, laCour des comptesdécouvre des faits denature à
motiver l’ouverture d’une actionpénale, elleen informe le procureur général près la Cour des
comptesqui saisit le garde des sceaux, ministre dela Justice,et avisele ministre intéressé
ainsi quele ministre del’économie,des financeset du budget (article51 du décret n 8̊5-199
du 11 février 1985 relatif àla Cour des comptes).

- Si l’instruction devant la Cour de discipline budgétairefait apparaître des faits
susceptibles de constituer des délits ou descrimes,le procureur général transmetle dossier
auprocureur dela Républiquedanslesconditions del’article 40 du code de procédure pénale
et avise de cette transmissionle ministre oul’autorité dont relève l’intéressé(article L 314-8,
3ème alinéa du code des juridictions financières).

- Si, à l’occasionde ses contrôles,une chambre régionale descomptes découvre desfaits
de nature à motiverl’ouverture d’une action pénale,le ministère public en informe le
procureur de la République ainsique le procureur général prèsla Cour descomptes, qui avise
le garde des sceaux (article 129 dudécretn˚ 95-945du 23 août 1995, quise substitue à
l’article 37 du décret n˚83-224 du 22 mars 1983 relatif aux chambres régionales des
comptes).

- Sur communication du procureur de la République,le commissaire du gouvernement
défère à la chambre des compteslesopérationsqu’il présumeconstitutives de gestion defait
(article 24, 2ème alinéa, du décret du 23 août1995).

- Tout comptable defait doit rendre compte au juge financier del’emploi des fonds ou
valeursqu’il a détenus ou maniés, nonobstantles poursuites qui pourraient être engagées
devant les juridictions répressives (article 60-XI de laloi de finances n˚ 63-156 du
23 février 1963).

- Les comptables defait peuvent,dansle cas où ilsn’ont pasfait l’objet de poursuites au
titre du délit prévuet réprimé parl’article 433-12 du nouveaucode pénal,être condamnés à
l’amendeprévue parles articlesL 131-11et L 231-11 du code desjuridictions financières.

La présente note a pour objet de présenter aux magistrats du parquet lesgrandes lignes
de la justice financière(I), de commentersuccinctementle décret du 23 août 1995relatif aux
chambres régionales des comptes(II), de préciserle rôle du ministère public près ces
juridictions (III) et enfin de traiter des difficultés juridiquesqui ont pu être rencontréesdans
l’articulation entreles procédures pénaleset financières(IV).

I. Généralités sur les juridictions et les procédures financières

A) Les compétences des juridictions financières et lesgrands traits de leur
organisation

1. Un large champ de compétence

Le domained’activité desjuridictions financières estvarié. Lesorganismes soumis àleur
contrôle sont très divers, parleur dimension,leur statut, leur organisation, leurs règles de
fonctionnement.

La documentation Française : Relations entre l’autorité judiciaire et les juridictions financières



2

La Cour descomptesexerce son contrôlesur :

- d’une part, des personnes morales assujetties auxrèglesde la comptabilitépublique ;
pour l’essentiell’Etat et ses établissements publics dotésd’un comptable public ;en appel, les
collectivités localeset les établissements publicslocaux; il s’agit d’une compétence
obligatoire ;

- d’autre part, despersonnes morales non assujetties aux règles de la comptabilité
publique ; entreprises publiques del’Etat, institutions de sécurité sociale,organismes
subventionnés parl’Etat, ses établissements publics ou ses entreprises publiques,organismes
faisant appel àla générosité publique ;il s’agit d’une compétence obligatoire pour les
entreprises publiques détenues majoritairementpar l’Etat et d’unecompétence facultativedans
les autres cas. La Cour descomptespeut exercer sa compétence facultative sur lesorganismes
privés qui bénéficient directement du concours financier del’Union Européenne.

La Cour des comptes ala faculté de déléguer aux chambres régionales des comptesle
jugement des comptes de certains établissements publics nationauxet elle en afait usage
(universités, chambresd’agriculture, etc...).

La loi du 2 mars 1982a sensiblementréduit le domainede compétence de la Cour des
comptesen confiantaux chambres régionales des comptesle contrôle des collectivitéslocales
et de leurs établissements publics,ainsi que celui des entreprises publiques locales et des
organismesprivés bénéficiant de subventions publiques verséespar ces collectivités, par des
établissements publicset des entreprises publiques.

La Cour descomptesstatue surlesappels formés contrelesjugements prononcés à titre
définitif par les chambres régionaleset territoriales des comptes.

Les arrêts de la Cour des comptes nepeuventdonnerlieu qu’à un recours en cassation
devantle Conseild’Etat.

2. Les objectifs de contrôle des juridictions financières

Le contrôle a posteriori confiépar le législateur aux juridictions financièresest,
aujourd’hui, un contrôle"descompteset de la gestion".Il viseen fait trois objectifsdistincts :

- vérifier la sincéritéet la régularitédes comptes du secteur public,c’est-à-dire s’assurer
queces comptes décrivent correctementles opérations effectuées au cours del’exerciceet la
situationen fin d’exercice.Selonles cas,les règles applicablessont celles dela comptabilité
publique ou celles de la comptabilité privée ;

- contrôler la régularité des opérations décrites dans ces comptes : régularité par référence
au droit budgétaireet au droit administratif dansle cas des organismesqui y sont soumis, par
référence au droit des sociétésdansle cas des personnes morales soumises au droit privé, par
référence au droit civildansle cas des associations subventionnées ; régularité également,
dans tous les cas, auregard du droitfiscal ou du droit pénal,mêmesi la recherche des
infractionsn’est pas la préoccupation principale des rapporteurs ;
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- contrôlerla qualité de la gestion,c’est-à-dires’assurerdubon emploi desfonds publics
ou des ressourcesd’une entreprise oud’une association ;il s’agit surtout,dans le cas de
dépenses publiques,d’un examen deleur économie, deleur efficienceet de leur efficacité.
Cela peut allerjusqu’à l’évaluationd’une politique publique.

Le plus souvent,lestrois objectifs de contrôle sont poursuivis simultanémentet sont les
trois aspectsd’une même vérification.

3. Les domaines decompétence

Ils sont au nombre de trois.

Le contrôle juridictionnel estla mission "originelle".Il s’agit d’un contrôle de régularité
des opérations faites parles comptables publics,tant enrecettesqu’endépenses. Ce contrôle
est obligatoire. En effet,les juridictions financières doiventseprononcer, par desjugements
(ou des arrêts pour la Cour des comptes), surlescomptes produitspar lescomptables publics.
L’objet du contrôle juridictionnel est de vérifierque les comptes sont régulierset que le
comptable a bien exercél’ensembledes contrôlesqu’il est tenud’effectuernotamment quant
à l’origine et au montant des recetteset des dépenses.Le jugement descomptespermet
notamment de décelerles paiements sans pièces justificatives ou avec des piècesnotoirement
insuffisantes.

L’ examen de la gestion est la seconde grande mission des juridictions financières. Les
juridictions financières peuvent exprimerleur point de vue sur la gestion des organismes
contrôlés.Cetteprérogatives’étend -on l’a signalé - aux organismesnondotésd’un comptable
public et, dès lors, soumis à uncontrôle facultatif. Cet examenqui consiste,le plus souvent,
dans uncontrôle de régularitéet d’économie,nécessairement non exhaustif,s’étendparfois à
l’étude de l’efficacité de certaines actionspubliques,c’est-à-direde la conformité de leurs
résultats aux objectifs poursuivis.Cettedernière ambition,s’agissantdes collectivités locales,
nécessite généralement des études coordonnéesd’un nombresuffisant d’organismes,et souvent
aussil’analysesimultanée parla Cour des comptes des interventions del’Etat dansle domaine
considéré.

Enfin, le contrôle budgétaire, de type administratif, estune mission originale des
juridictions financières locales. Dans certains cas prévuspar la loi (articlesL 1612-1et s. du
codegénéraldes collectivités territoriales),il peut êtredemandé àla chambre régionale des
comptesd’émettredes avis surles conditionsd’adoption et de miseen oeuvre desbudgets
locaux. Dansl’hypothèseoù les crédits permettantd’acquitterune dépense obligatoiren’ont
pas été prévusdans le budget,la chambre peutêtre saisie :il s’agit d’un procédé efficace
souvent utilisé par les créanciers impayés eux-mêmes, sansl’aide du préfet.

La loi du 6février 1992relativeà l’administrationterritoriale dela République a introduit
une nouveauté procédurale :le représentantde l’Etat dansle départements’est,en effet, vu
reconnaître la possibilité de transmettreles conventions relatives aux marchés ou à des
délégations de service public à la chambre régionale des comptes (articleL 1411-18 ducode
général des collectivités territoriales).Celle-ci est tenue d’examiner cette conventionet de
formuler ses observations dans undélaid’un mois à compter desasaisine. Ainsi,et pour peu
quele préfet demande un avis à la chambre régionale des comptesmoinsd’un mois après la
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transmission du marché auxfins decontrôle delégalité,cela lui laisse toutloisir de déférer
le marché oula délégationau tribunal administratif pour censurerles irrégularités quela
chambre régionale des comptesaurait relevées dans son avis.

B) Les procédures mises enoeuvre

1. En matière de contrôle juridictionnel

La procédure est inquisitorialeet non accusatoire. Elle est essentiellement écrite. La
contradiction est assuréepar la règle dite du double arrêt (cf. glossaireen annexe), par
l’audition du comptableà sa demande dans certains caset enfin par l’audience publique
lorsque la juridictionfinancière statue à titre définitif surune amende.

2. En matière d’examen dela gestion

L’intervention des juridictions financières se traduit parl’envoi de communications aux
responsables des organismes contrôléset aux autorités administratives.

L’interventiondes juridictions financières locales consiste,le plussouvent,en l’envoi de
"lettres d’observations" aux responsables des collectivitéset des organismes soumis au
contrôle.

Les observations sont faitessous la forme d’une communication àl’ordonnateur
responsable.

Les lettresd’observations,signéespar le président,exposentles constatations dela
chambre régionale surla gestion. Ces constatations peuvent porter sur la régularité,l’équilibre
financier des opérationset des gestions,le choix des moyens misen oeuvre,les résultats
obtenus par comparaison avec cesmoyens,les effets des actions conduites.

Les lettres d’observationssont arrêtées selonune procédure contradictoire.

Le rapporteur oule président dela chambre régionale des comptes a un entretienavec
l’ordonnateurde la collectivité ou del’établissementsur les constatations effectuéesdansle
cadredel’examendela gestion,préalablementà la formulationd’observationséventuelles par
la chambre.

Lorsque ces constatations concernentla gestiond’ordonnateurs qui ontquitté leurs
fonctions,l’entretiena lieu avec chacund’eux pour ce qui le concerne(art. 113et s.dudécret
du 23 août1995).

L’ordonnateur (et, le cas échéant,l’ancien ordonnateur)reçoit une première lettre
d’observationsdites "provisoires" et d’ailleurs confidentielle commel’exigent les textes en
vigueur, à laquelleil doit répondre dansle délai imparti par la chambre (en pratique, un ou
deuxmois).
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Il a égalementla faculté de demander àêtre entendupar la chambre avant que celle-ci
n’arrêteses observations définitives.

Lorsquela chambre a décidé de nepasformuler d’observationsdéfinitives, le président
adresse, dansles mêmes formes,une lettreindiquantla clôture de la procédure.

La lettre d’observations définitivesfait l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de
l’assembléedélibéranteet est jointe à la convocation adressée à chacun desmembres de
l’assemblée.Elle est communicable aux tiers dèsquecette réuniona eu lieu.

Dans le cas d’un contrôle d’une société d’économie mixte locale, lesobservations
définitives transmisesau dirigeant sont égalementtransmises àl’exécutif de la collectivité
territoriale qui détient une partie du capital ouune partie des voix dansles instances de
décision(art.L. 241-11 du code des juridictions financières - CJF). Une procéduresemblable
est prévueau bénéficedes établissements publicslocaux (art. 116du décret du 23 août 1995).

C) La notion de gestion de fait

Dans la mesure où désormais,le procureurde la République estl’une des autorités
habilitées à dénoncer aux chambres régionales descomptesdesfaitsconstitutifsd’unegestion
de fait, il apparaîtutile depréciserles contours de cette notion.

La procédure de gestion defait a pour objet de rétablirles formes comptablesen
retraçantdes opérationsqui auraient dûêtreinscrites danslescomptesd’un organisme public,
de régulariserl’ouverture de créditsen faisant délibérer aposteriori l’autorité budgétaire (le
conseil municipaldans le cas d’une commune), defaire reverser dans les caisses de
l’organismepublic les sommes irrégulièrement payées,et de sanctionner éventuellementles
auteurs des irrégularités.Elle se décomposeen trois étapes :la déclaration dela gestion de
fait, le jugement du compte des opérations irrégulières,avecéventuellement miseen débet
du comptable de fait,le prononcé éventueld’une amende.Elle se termine par unquitus.

1. Les élémentsconstitutifs de la gestion de fait

La Cour et les chambres régionales descomptes jugentles compteset les comptables
publics. Ellesn’ont pas juridiction surles ordonnateurs,sauf ceux qu’elles ont déclarés
comptables defait (articlesL 131-2et L 231-5 CJF).

Est comptable defait celui qui a manié des deniers publicsen étant dépourvu
d’autorisationlégale ; la jurisprudencefinancièreutilise l’expressionde "titre légal".Le "titre
légal" estl’acte de nomination du comptable public ou du régisseurd’avancesou de recettes
au sein d’un serviceadministratif ; les comptables publics oules régisseurs nommés ne
peuvent être déclaréscomptables defait que pour des opérationsqui sortent de leurs
fonctions. Selonla jurisprudence, ilsse sontalors dépouillés de leur titrelégal.

Les "deniers privésréglementés",c’est à dire les fonds et valeurs privés confiés à un
comptable public, commeles avoirs desmaladesdans unhôpital, peuvent égalementdonner
lieu à une gestion defait.
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Le maniement des deniers publicsdoit être entendu au senslarge ; l’agent qui manie
effectivementles fonds oufait fonctionner uncompteen banquepeutêtre déclaré comptable
de fait, mais celui qui a organiséles irrégularités peutl’être tout autant.L’ancien droit
distinguait ainsile maniement de "brèvemain" et le maniementde "longue main", et,si les
expressions ne sont plus guère usitées,les notions demeurent. Dans la réalité,il est fréquent
quecelui qui a donnélesordres soitseuldéclaré comptable defait. Cetteconception explique
queles banquiers soient rarement comptables defait alorsquela plupartdes gestions defait
usentde comptes en banque.Il est vrai qu’un banquier ou un notaire ne peutêtre déclaré
comptable defait que s’il a pris une part active auxopérations irrégulières.

Plus complexe estle casd’une personneprivée qui gèreune activité pourle compte de
l’Etat, d’une collectivité locale oud’un établissement public.

Une collectivité publique peut confierunetâche à un organisme privé par uneconvention
qui vaudra titrelégalpour encaisser des recettes, effectuer des dépenses oulesdeux à lafois :
par exemple, un traitéd’affermagepour la distribution deseauxhabilitant la sociétéfermière
à collecter auprès des usagersnon seulementle prix de l’eau, mais aussi des taxes
communales ; lasociété fermière aura ainsi un titre régulier pour encaisser des recettes
destinéesà la collectivité publique.

Ainsi, uneconvention peut permettred’éviterune situation constitutive de gestion defait
ou de lafaire cesser.L’absencede conventioncréeen règlegénéraleune situation constitutive
de gestion defait.

Cependant toute convention,même exécutoire, ne donnepas un titre légal à son
signataire pour intervenirdans desrecettes ou des dépenses del’organismepublic cosignataire.

La convention peut nepasconstituer un titre régulier :

- parce que son objet-même est irrégulier ;
- parcequ’elle porte sur des opérations étrangères àl’objet de l’organismesignataire ;
- parcequ’elle ne laisse aucune autonomie de décision àl’organismecocontractant ;
- parcequ’elle n’assurepas l’équilibre financier entre la collectivité publiqueet son

cocontractant.

Le juge descomptes estendroit, sans sortir de ses attributions, de considérerqu’un acte
administratif, même régulieren la forme, ne fournit pas un titrelégal à des opérationspar
nature irrégulières.

La convention peut aussiêtre régulière, mais inappliquée.

Si la conventions’analyseenréalité juridiquement comme un mandat,l’associationdevra
se comporter comme un mandataireet produire notamment au comptable public de la
collectivité mandantele détail des dépenseset des recettes effectuéeset leurs justifications.
Cette situation est fréquente ;l’associationn’a plus alors de "titrelégal" à encaisserlesrecettes
correspondant àl’activité qu’elle gèrepour le compte dela collectivité publique. Elle peut
alorsêtre déclarée comptable defait de deniers de cette collectivité. Si les dirigeantssont
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directement impliquésdans lesirrégularités, ils seront déclarés comptables defait à titre
personnel solidairement avecl’association,personnemorale.

2. Les principaux types de gestion de fait

Deux typesse distinguent nettement,la gestion defait "côté recettes",la plus simple,et
la gestion defait "côté dépenses",qui soulève des questions plus complexes.

Les gestions defait par extraction irrégulière de deniers publics incluentpresque
nécessairement deux personnes, cellequi a permisl’extractionet celle quiena bénéficié,alors
que la gestion defait "côté recettes", pour ingérence dansl’encaissementde deniers publics,
peut ne concernerqu’unepersonne, cellequi a perçules fonds auxlieu et placedu comptable
public.

a) La gestion de fait en recettes

L’encaissementsans titrelégal d’une recettedestinée à la caissed’un comptable public
est le type de gestion defait le plus évident ; on peut citer quelques exemplesconcrets :

- lorsqu’unagent communalperçoitdes redevances dans un camping municipalsans avoir
été nommé régisseur de recettes ;

- lorsque le maire encaisselui-même une taxe qui aurait dû être versée au receveur
municipal ;

- lorsquele chef du service intérieurd’uneadministration centrale vend du mobilier usagé
et alimente ainsiune "caisse noire".

b) La gestion de fait en dépenses

La gestion defait par extractionirrégulièrede deniers publics dela caissed’un comptable
public n’a pasle même caractèred’évidence.

Le casle plus traditionnel estl’extraction par émission de mandats fictifs. Le procédé
consiste à délivrer un mandat pourune dépensequi n’a pas été faite ou pour une dépense
autre que celle qui aété faite; il suppose un créancierimaginaireou un créancier complaisant
qui, associantsacomplicité à celle del’ordonnateur,consent à exagérer une facture ou même
à la dénaturer.

La justification dece type de gestion defait est que les crédits publicsn’ont pas été
réellement consommés ;les fonds irrégulièrement extraits dela caisse du comptablepublic
n’ont donc pas perduleur caractère de deniers publics.

La différence entre un mandat entachéd’une erreur de liquidationet un mandat fictif
reposeen grande partie surun élément intentionnel : verser aumêmeagent des indemnités
de frais de déplacement pour un voyagequi n’a pas eu lieu afin de constituerune "caisse
noire" dans le service relève de la procédurede gestion defait. Celle-ci visera à lafois
l’ordonnateur, quia signé l’ordre de missionet a attesté sa réalisation,et le bénéficiaire de
l’irrégularité.
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En revanche, compter par erreur à unagent unenuitée de tropdans ses frais de
déplacement justifie seulementque lejuge des comptes engagela responsabilité pécuniaire
du comptable public,si celui-ci n’a pasvu l’erreur au moment du paiement.

La jurisprudence du mandat fictif aété étendue aux subventions accordées à une
association parune collectivité publiquequi se réservel’usage d’unepartie des fonds.

Il convient d’ajouter à l’ingérence dans l’encaissementde recettes et àl’extraction
irrégulière de fonds publics un troisième cas : la simpledétention de deniers publics parune
personne non autorisée.Les exemplesen sontbeaucoup moins nombreux.

La jurisprudence financièreenmatière de gestion defait est relativement abondante, tout
particulièrement ence qui concerneles communes.Deux moyens permettent aux parquets
judiciaires d’appréhendercette jurisprudenceen vue de l’exercice de leurs attributions telles
que définies parl’article 24 du décret n˚ 95-945 du 23 août1995 :

- la sous-direction des affaires économiqueset financières communiquera àl’avenir aux
parquets les arrêts, jugementset communicationsles plus significatifs des juridictions
financières ;

- par une information systématique auprès du ministère public près la chambre régionale
des comptesavant d’assurerune communicationen ce domaine.

Toute difficulté d’accès ou d’interprétationde la jurisprudence financière pourra être
signalée àla direction des affaires criminellesetdesgrâcessousle timbre dela sous-direction
des affaires économiqueset financières.

3. Gestion defait et poursuites pénales

Les faits ayant donnélieu à unedéclaration de gestion defait peuvent être naturellement
constitutifs du délitd’usurpationde fonctions publiques, prévuet réprimé parl’article 433-12
du code pénal.Il s’agit au cas particulier del’usurpationdes fonctions de comptable public.

Dansl’hypothèseoù le comptable defait n’a pu justifier quede reversements partiels,le
débet est prononcé,en règle générale, pour un montantégal au montant total des sommes
détournées, acteétant donné au comptable defait des reversements déjà effectuéset mention
étant faite queces reversements devronts’imputer,conformément aux dispositions des articles
1254et 1256 du code civil,d’abord surles intérêtsdes sommes dontle comptable est déclaré
débiteurpuis surles dettes àsacharge les plus anciennes.Dans lecas oùunecondamnation
à des dommages-intérêts a déjàété prononcéepar le tribunal répressif, la juridiction
financière, en dépit des critiquesd’une partie de la doctrine selon laquelle on ne saurait
confondre le renflouement dela caissepublique (débet)et l’octroi de réparations civiles,
prononcela confusion du débet avec cette condamnation - pourle tout si le montant du débet
est égal au montant dela condamnationou àdue concurrencesi le montant du débetest,
comme cela est fréquent,supérieurau montant dela condamnation.
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Divers autres délits peuventêtre également révélés àl’occasion d’une procédure de
gestion de fait. Ilssont mêmerelativement nombreux.Il pourras’agir de faux, de détourne-
ments de fonds publics (C.C., 4ème chambre, 24 janvier1962,PIQUEREL, commisd’ordre
au service deseauxde la commune de Grenoble),d’ingérence,de corruption,d’abusde biens
sociaux oud’escroquerie.

Lorsquele juge des comptes déclare constitutive de gestion defait l’émissionde mandats
fictifs, ce qui est assezfréquent, ses constatations pourront permettre des poursuites duchef
de faux. Inversement,lorsque le juge pénala préalablement établi lafictivité d’un mandat,
le juge des comptes peut étayerune gestion defait.

Le juge des comptes peutainsi établir lapreuvedu caractère fictif desmandats à partir
de procès-verbaux,d’auditions parla police judiciaire, voire des investigationsd’autorités
judiciaires étrangères.

La juridiction financière se déclare habituellement incompétente pourstatuer sur
l’authenticitédes signatures apposées sur des pièces de dépenses. En cas decontestation,elle
invite le comptablequi se prévaut des pièces àintroduireuneactionenvérification d’écritures
devantle juge judiciaire.Si le comptablerefused’agir ou s’abstientde le faire dans undélai
imparti, la juridiction financière considère que cette renonciation équivaut àunereconnais-
sance du caractère apocryphe des justifications produites (C.C. 7 juillet 1943, Gautieret
consorts, rec. p. 63).

Une partie de la doctrine estimequel’autorité (quellequ’ellesoit) qui appréciel’existence
d’un faux seprononce surunequestion, non de droit,mais defait et que le juge des comptes
pourrait, sans méconnaîtrele principe de la séparation des pouvoirs, se reconnaître compétent
pour ordonnerl’expertisepropre àl’éclairer, lecas échéant ( v. ence sens C.R.C. de Franche
Comté, 6 octobre 1994, Héritières duPrésidentE. Faureet autres, Région de Franche Comté,
Revue de droit administratif,mai 1995,n˚283 : en l’espèce,les avocats des héritiers du
président du conseil régional avaient affirméque sasignature surlespièces de dépense avait
été imitéeet qu’ils avaient produit un rapportence sensd’un expert graphologue. La chambre
régionale des comptess’est fondée, principalement sur cette expertise,et accessoirement sur
des éléments transmis parle parquet judiciaire, pour prononcer un non-lieu à déclaration
définitive de gestion de fait).

Il est particulièrement souhaitableque toute communicationfaite par le procureur de la
République àune chambre régionale des comptes soitprécédéed’un échange devues entre
lesministères publics, afin notamment de vérifiersi les faitsconstatés parl’autorité judiciaire
n’ont pas déjà donné lieu àl’ouverture d’une procédure de gestion defait, ou si une
régularisation budgétaireet comptablen’est pas en cours ou réalisée àl’initiative de la
juridiction financière.

En effet, le juge des comptes peutconsidérerquela déclaration ne présente pasd’intérêt
pratique, notamments’il obtient lapreuvede la régularisation totale des opérations(cf. les
arrêts de non-lieu à déclaration de gestion defait rendus àl’égard d’unancien chef de service
du Crédit municipal de Lyon, déjà condamné à restitution,au paiement dedommageset
intérêtset à unepeined’emprisonnementC.C., 28 octobre 1970, GERY, Rec. p. 30 ; àl’égard
de l’économede l’hôpital psychiatrique de Saint-Claude de la Guadeloupequi avait restitué
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les fonds indûment perçuset avait été condamné à des peinesd’emprisonnementet d’amende
en application notamment del’ancien article 258 du code pénal, C.C., 16 novembre 1978,
Rev. adm. n˚ 190; oubien encore àl’égard du directeurde l’hôpital-hospicede Lezoux qui
avait détenusans yêtre habilitélesvaleurs mobilières appartenant à un pensionnaire, valeurs
qui furent un tempsdérobées mais retrouvées avantd’être remboursées, de sortequ’aucun
préjudice n’en est résulté ni pourle pensionnaire ni subséquemment pourl’établissement
public, C.C., 26février 1986, Rev.adm. n˚ 238).

II. L’économie du décret n˚ 95-945 du 23août 1995 relatif aux chambres régionales des
comptes

Ce décret, prisen application du code des juridictions financières, a en premier lieu pour
objet de tirer les conséquences,au plan réglementaire, del’ensemble des dispositions
législatives adoptées parle Parlementdepuis 1988,c’est-à-direles lois du 15 janvier 1990
relative à la limitation des dépenses électoraleset à la clarification du financement des
activités politiques, du 6février 1992relativeà l’administrationterritoriale dela République,
du 29 janvier 1993relative à la prévention de la corruptionet à la transparence de lavie
économiqueet des procédures publiqueset la loi du 8 février 1995relative aux marchés
publicset délégations de service public.Ce texte tireen secondlieu les enseignements de la
pratique des chambres régionales des comptes.

L’expérienceacquise par celles-ci aen effetpermis de prendrela mesure des imperfec-
tions ou des insuffisances des dispositions relatives àleur fonctionnement.C’est plus
précisémentdans les domaines del’organisationinterne, dela procédurecontradictoire, de
l’examende la gestion descollectivitéset des établissements publics, ainsi que du contrôle
d’actessur saisine,qu’il a été nécessaired’apporterdes compléments ou des modifications
notables.

Ce décret fixe ainsil’organisation et le fonctionnementdes chambres régionales des
compteset contient l’ensembledes dispositions applicables au jugement des comptes, aux
instances connexes, aux voies derecours, au contrôle des actes budgétaireset à l’examende
la gestion.

Il convient de rappelerque le procureur dela République est désormaisl’une des
autorités publiquesqui communique au ministère public près la chambre descomptes les
opérations présumées constitutives de gestion defait (article 24, alinéa2 du décret précité).

L’institution de l’audience publique pourles amendes prononcées par la juridiction
statuant à titre définitif constitueune autre innovation majeuredu texte. Cette procédure
concerne notammentles amendes prononcéespour gestion defait.

Les autres dispositions découlent du principe,posé parla loi du 15 janvier 1990, de
l’obligation faite à l’exécutif d’une collectivité territoriale de communiquer àl’assemblée
délibéranteles observations définitives formuléespar les chambres.
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III. Le rôle du ministère public près leschambres régionales descomptes

A) Le rôle du ministère public dans lesprocédures de contrôle

Leschambres régionales des comptes, composées de magistrats inamovibles, comprennent
un ou plusieurs commissaires du gouvernement (article L.212-10 CJF). Ils exercentles
fonctions du ministère public prévues aux articles 20 à 27 du décret du 23 août 1995,et sont
les correspondants du procureur général près laCour des comptes.

Dans l’instance de jugement des comptes elle-même,qui est l’activité principale des
chambresen matière juridictionnelle,le rôle du ministère public est celuid’unepartie jointe.
Cen’est que dans lesinstances accessoires au jugement des comptes(amende pour retarddans
la production des comptes, par exemple)qu’il est partie principale, investied’un droit d’action.

La chambrese saisit elle-même pour apurerlescomptes.Cettecompétence étantd’ordre
public, la juridiction y procède,en règle générale, sansqu’il soit besoinque la collectivité
publique intéressée oule ministère publicle requière. Cependant,le ministère public financier
a, dans certains cas,le pouvoir, de sapropre initiative ou à la demanded’une autorité
administrative ou juridictionnelle, de saisirla chambre par un réquisitoireintroductif
d’instance.De telles réquisitions sontprises :

- pour inviter la chambre à sanctionnerles comptables négligents (retardsdans la
production des comptes, retards dansles réponses aux injonctions) parl’amendeprévue par
l’article L. 131-7 duCJF ;

- pour déférer à la chambrelesopérationsqu’il présume constitutives de gestion defait ;

- pour demander,le cas échéant,l’application de l’amende pour immixtion dans les
fonctions de comptable public ;

- pour demander à la chambre, desa propre initiative ou à celle des collectivités ou des
établissements publics intéressés ou du représentant del’Etat dansle département ou la région,
la révision d’un jugement définitif, pour caused’erreur, omission,faux ou doubleemploi ;

- dansle cadredu contrôle dela procédured’apurementadministratif des comptes parles
comptablessupérieurs dutrésor(articleL.211-2 duCJFet décret n˚ 89-342 du 25 mai1989).

Outre son rôledans lesprocédures de contrôle juridictionnel,le ministère publicpeut
intervenirpar voie de conclusions dansles procéduresd’examende la gestion.

Dansle cas oùil est fait obstacle aux pouvoirs attribués aux magistratset rapporteurs de
la chambre régionale,le ministère publicfinancier peut saisirle procureur de la République
afin que des poursuites soient exercées contreleur auteuren application del’article L 241-1
alinéa 2 du CJF.
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B) Le rôle du ministère public à l’égard du procureur général près lacour des
comptes

Lescommissaires du gouvernement sont les correspondants du procureur général près la
Cour des comptes (articleL. 212-10 CJF) ;le procureur général esten effet chargé de "veiller
au bon exercice du ministèrepublic" prèsleschambres régionales descomptes (articleL. 112-
2 CJF). Sans disposerd’un pouvoir hiérarchique,il "orienteet harmonise,s’il y a lieu par des
recommandations écrites",leuraction,et ceux-cile "tiennent informédel’exécutiondes tâches
du ministère public".

Si, à l’occasionde ses contrôles,la chambre régionale descomptesdécouvre des faits de
nature à motiverl’ouverture d’une action pénale,le ministère publicen informe le procureur
de la République ainsi quele procureur général prèsla Cour des comptes qui avisele Garde
des Sceaux (article 129 dudécret précité).

Aux termes del’article L. 314-1 du CJF, les chambres régionales descomptes ontqualité
pour saisir la Cour de disciplinebudgétaireet financière, parl’intermédiaire du ministère
public.

Les observationsque les chambres régionales descomptes souhaitent adresser aux
administrations, serviceset organismes centraux del’Etat doivent être transmises soit parla
Cour (référé du Premier président), soitpar le parquet général dela Cour (lettre du procureur
général).

Les commissaires du Gouvernementainsi que leprocureur général peuvent faire appel
des jugements comportant des dispositionsdéfinitives renduspar les chambres régionales des
comptes (article 65 du décret précité).

Le parquet général de la Cour des Comptes est ainsien mesure de veiller àl’unité de la
jurisprudence des juridictions financières de premier ressort.Il est dansce butdestinataire de
tous les jugements des chambresrégionales des comptes.

IV. L’ARTICULATION DES PROCEDURES PENALES ETFINANCIERES

L’existencede deux ordres de juridiction pouvantconnaître des mêmes dossiersconduit
inévitablement às’interrogersur l’articulation des procédures pénaleset financières. A cet
égard, trois situations doiventêtre examinées.

A) Les questionspréjudicielles

Les exceptionspréjudicielles de nature administrative résultent du principe dela
séparation des pouvoirs. Toutefois,l’article 111-5 du codepénal confère aux juridictions
pénalesle pouvoir d’interpréterou d’apprécier lalégalitéde tousles actes administratifs àla
seule conditionque, de cetexamen, dépende la solution du procès pénal.Il n’y a plus à
distinguer, comme sousl’empire de l’anciencode, entrelesactes individuelset réglementaires
ou entre les actes pénalement sanctionnéset les autres.
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La Cour de cassation a jugé, au siècle dernier,que "si les comptables, prévenus de
détournements de deniers publics, peuventêtre poursuivis judiciairement,il n’y a lieu de
procéder au jugementque lorsqueleur comptabilité ayantétévérifiée par l’administration,il
a étéconstatéqu’ils sont constituésen débet(3 août 1855,PICOT,et s’agissantde la validité
de ce principe en ce qui concerne les comptables defait, 18 août 1877,BORELLI,
D.1878.I.285).

En cas de poursuited’un comptable public pour détournement de deniers publics(article
432-15 du code pénal),l’existenced’une question préjudicielle pourra êtreadmise portant
"aussi bien surla détermination du montant des sommes indûment maniées par les prévenus
que sur la fixation du reliquat à verser par ces derniers après déduction des dépenses dont
l’utilité communale viendrait àêtre reconnuepar l’autorité compétente selon la procédure
spéciale prévue à ceteffet" (C.C., 3ème chambre, 16avril 1959, LECHAPPE, ancien maire
de la commune de Vieillevigneet consorts, Rec.p.12).

Les exceptions préjudiciellesau jugement nefont en toute hypothèse pas obstacle au
déclenchement immédiat des poursuites.L’examendu compte constitueen effet, non pasune
question préjudicielle àla mise en mouvement del’action publique, mais seulementune
exception préjudicielle au jugement.

Toutefois la jurisprudence ne semble pas donner à cette obligation pourle juge pénal de
surseoir à statueruneportée générale.La Cour de cassation a admisqu’unejuridiction pénale
pouvait entrer en voie de condamnation àl’encontred’un comptable public, sans empiéter sur
la règle de séparation des pouvoirs administratifet judiciaire, malgré l’absence d’une
déclaration régulière de débet émanant del’autorité administrative, lorsquele comptable aété
dénoncé parle ministre dont il relève, (Crim. 26.11.1842,S.1843.1.91 ; 3.08.1855,
S.1855.1.766 ; 30.06.1898. S.1899.1.535.) ou lorsquele ministres’estconstitué partiecivile
dansl’instancepénale,(Crim. 12.12.1874.S.1875.1.187 ; D.1875.1.389.),l’attitude du ministre
excluant par ellemêmel’approbationde la comptabilité.

Cette jurisprudence aété critiquée parune partie dela doctrine.Il a été soutenu que
l’affirmation d’un débet ne devrait provenirque des juridictions instituéespour juger et
liquider les comptes, aprèsune procédure régulière.

La pertinence de ces critiquesne saurait fonder une application généraleet absolue de
l’exceptionpréjudicielle au jugementen matièrede détournement de deniers publics. Dèslors
que les éléments tirés dela procédure, seront de nature à permettre au juge pénal de
déterminer le montant et la nature des deniers publics détournés, celui-ci pourrafaire
application du principe traditionnel selonlequel lejuge del’action est juge del’exception.A
titre d’exemple,il en ira ainsi, dansle casd’un régisseurd’une mairie chargé de percevoirle
prix des ticketsd’une cantine pour enfants ;s’agissantde deniers publics, sil’arrêtéde caisse
permetd’établir le montant du déficit,le juge pénalseraen mesured’apprécierle caractère
délictueux du détournement reproché àl’intéressé.Un maire,ordonnateur de sa commune,qui
aura délivré des mandats fictifspour la rémunérationd’agentsemployés pour des prestations
autres que municipales,pourra répondre pénalement de ses détournements devant lajuridiction
pénale.
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En toute hypothèse,il conviendrad’éviter que les exceptions préjudicielles nesoient
invoquéesqu’à titre dilatoireet de prendreles réquisitions utilesen ce sens.

B) Les cumuls de sanctions

Ainsi qu’il a été vu plus haut,les mêmesfaits peuventêtre à la fois constitutifsd’une
infraction pénaleet d’un manquement auxrèglesde la comptabilitépublique justiciabled’une
sanction parunejuridiction financière ; cette situation seramêmela règleen cas de gestion
de fait (cfsupraI C 3).

La questionse pose donc ducumul des sanctions prononcées, pourles mêmes faits, par
les deux ordres de juridiction.

Deux hypothèses sontprévuespar lestextes.

Les amendes prononcées par la Cour de disciplinebudgétaireet financière (1)présentent,
envertu del’article L 313-14 du CJF,lesmêmes caractèresque lesamendes prononcées pour
ingérencedans lesopérations comptablesen cas de gestion defait. Toutefois,ellespeuvent
être cumulées avecune sanction pénale, sansqu’il soit dérogéau principe de non-cumul des
peines.

L’article L 314-18 duCJF disposeen effet que "les poursuites devantla Cour de
discipline budgétaireet financière nefont pas obstacle àl’exercice de l’action pénaleet de
l’action disciplinaire". Ainsi,le fait que la personne déférée à la Cour aitsubi une sanction
pénale "nefait pas obstacle àce qu’(elle) soit l’objet d’une condamnation àune amende par
la Cour de discipline budgétaire etfinancièreà raisondes mêmes faits(C.D.B.F., 17 février
1988, AUBERT,J.O. 16 septembre 1989, p.11749).

Ce même texte indiqueque "si l’instruction fait apparaître des faitssusceptibles de
constituer des délits ou des crimes,le procureur général transmetle dossier au procureur de
la Républiquedans lesconditions prévues àl’article 40 du code de procédure pénale et avise
de cette transmissionle ministre oul’autorité dont relève l’intéressé".Cettetransmission ne
dessaisit pas la Cour de discipline budgétaireet financière.Lesdeux instructionssedéroulent
parallèlement.

A l’inverse, si des poursuitessontengagées sur labasede l’article 433-12 du codepénal
relatif à l’usurpation de fonctions publiques,le juge des comptes ne peut plus infliger
d’amende(article 60-XI,dernier alinéa dela loi du 23février 1963).
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Hormis ces situations particulières, réglées par la loi,il convient, notamment pour la
question du cumul des sanctions pécuniaires (amendes) infligées par la Cour descompteset
par les chambres régionales des comptes avec des sanctions pénales, des’en remettre aux
principes généraux dégagéspar le Conseilconstitutionnel au sujet du cumul dessanctions
administrativeset pénales.

Dans sa décision du 28 juillet 1989 (loi relative àla transparence et à la sécurité du
marché boursier),le Conseil constitutionnel a estiméque la règle "nonbis in idem" ne
s’appliquepas enunesemblable hypothèse, maisqu’envertu du principe de proportionnalité,
il convient quele cumul des sanctions ne dépasse pasle montantle plus élevé dessanctions
encourues.

Sous cetteréserve,et en l’absencede disposition législative contraire,il semble quele
cumul des sanctions pénaleset "financières"ne posepasde difficulté particulière.

Il pourrait également être soutenuque les sanctions pénaleset financières protègent des
intérêts différents.

C) La prescription

Il convient tout d’abord d’observer que le juge descomptesn’est pas lié par la
prescription del’action publique ;lesopérations constitutives de gestion defait se prescrivent
en effet par trente ans.Le juge financier peut ainsi appréhender des faits àl’égard desquels
lejuge pénalse trouve désarmé, notamment parl’effet de prescriptions plus courtes (cf affaire
PIQUEREL précitée).

Cette particularité de procédure doit impérativementêtre prise en compte par les
commissaires du gouvernement des chambres régionales des comptes, afind’éviter de rendre
inopérante une transmission tardive àl’autoritéjudiciaire. Il appartiendra aux procureurs de
la Républiqued’appelerrégulièrementl’attention de leurs interlocuteurs surce point.

A l’inverse, cette même particularitépermetde réserverune suite à des faits qui se
trouveraient prescrits au plan pénal ; la prescription del’action publique ne doitdonc pasêtre
un obstacle à la communication de présomptions de cas de gestion defait aux commissaires
du gouvernement des chambres régionales des comptes.

Par ailleurs,il convient d’avoir présent àl’esprit qu’en droit, les communications des
juridictions financières nes’analysentpas comme des plaintes.Les investigationset lesactes
d’instruction des magistrats financiers, ainsique l’acte mêmede communication àl’autorité
judiciaire, ne constituent pas,sousréserved’uneappréciation contraire descours ou tribunaux,
des actes interruptifs de la prescription pénale ; ces actesn’ont en effet paspour objet de
constater ou derechercherdesinfractionsà la loi pénale.

Le premier acte interruptif de la prescription seraainsi constitué,le plus souvent, parle
soit-transmis du parquet aux finsd’enquête.Aussi, danslesaffaires les plus graveset afin de
prévenir les risques de prescription del’action publique inhérents au contrôle a posteriori des
juridictions financières,il conviendra de préconiserl’établissementparle conseiller rapporteur
de la juridiction financièred’un rapportséparé durapportde vérification, sans préjudice des
dispositions del’article 40 du code de procédure pénale.

***
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La présente noted’information sera suiviedans quelques mois de la diffusiond’un
véritable protocole encadrant demanièredétailléeles modalités des échanges d’informations
et des transmissions de pièces entreles deux ordres de juridiction.

C’est pourquoi il devra être rendu compte des initiatives prises en application de la
présente note, des difficultésrencontréeset des souhaits éventuels sousle timbre de la
direction des affaires criminelleset des grâces, sous-direction des affaires économiqueset
financières.
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